


URBANISME

La non-déclaration des travaux pourrait entraîner dans certains cas de sérieuses pénalités juridiques 
et financières.
Les délais de prescription étant assez longs, vous ne pourriez pas profiter de votre projet sans soucis.

Outre la possibilité d’être contrôlé par un agent ou un représentant de l’autorité, vous pourriez 
vous  exposer à un litige avec des tiers qui ont le droit de contester les travaux à travers un recours.

Vous devez également déclarer auprès du Trésor Public (Article 1406 du code général des impôts) 
toutes nouvelles constructions  ou changements d'atoutes nouvelles constructions  ou changements d'affectation de votre bien. Cette déclaration a 
pour objectif de mettre à jour la valeur locative de votre propriété .
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